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L'an deux mille seize, le onze avril à quatorze heures trente, les membres du Comité d'Administration 
du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont réunis au nombre de 
quatre vingt quinze au Conseil régional d’Île-de-France - 35, boulevard des Invalides à Paris 7ème, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet, ayant été régulièrement et individuellement 
convoqués par le Président du Syndicat, le vingt cinq mars deux mille seize. 

 
Huit délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 14 heures 30.  
 
À l’unanimité, Mme Caroline Foucault, déléguée titulaire de la commune de Verrières-le-Buisson, 
est désignée comme secrétaire de séance. 
 
En préambule de l’ordre du jour, M. Dominique Duval, chef de projet régional,                                   
Mme Gladys Staessens, chargée du projet national (communication externe) et                                    
M. Guillaume Langlet, directeur territorial d’ERDF, ont présenté la mise en œuvre du déploiement 
effectif du compteur communiquant « Linky » sur le territoire du Sigeif. 

 
Le Comité, 

 
- a approuvé le procès-verbal de la séance du Comité du 8 février 2016 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le compte de gestion du Receveur du Syndicat, pour l’exercice 2015 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le compte administratif de l’exercice 2015 ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le choix du délégataire de la délégation de service public (société 

ENDESA ENERGIA) pour l’exploitation d’infrastructures de recharge de véhicules au gaz et à 
autoriser le Président du Sigeif à conclure le contrat y afférent ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, le protocole d’accord entre le Sigeif, le SIREDOM et GRDF portant sur 

le développement de l’injection de biométhane et de l’usage de GNV/bioGNV sur le territoire du 
SIREDOM dans l’Essonne ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la convention constitutive du groupement de commandes entre le 

Sigeif et la Caisse des Dépôts afin de mener de façon conjointe des études portant notamment 
sur la réalisation du plan d’affaire de la future société d’économie mixte (SEM) ainsi qu’une étude 
de marché sur les besoins en GNV ; 
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- a approuvé, à l’unanimité, la convention entre le Sigeif, la commune de Marcoussis et ERDF pour 

la remise à la commune d’un terrain cadastré qui a cessé d’être affecté au service public de la 
distribution d’électricité et qui n’a plus, dès lors, vocation à demeurer dans le domaine concédé ;  

 
- a approuvé, à l’unanimité, la substitution de l’Etablissement Public Territorial 12 « Grand-Orly Val 

de Bièvre Seine-Amont » à la commune de Morangis pour l’exercice des compétences relatives à 
la distribution publique d’électricité et de gaz naturel ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la substitution de la Communauté d’agglomération « Communauté 

Paris-Saclay » à la commune d’Orsay pour l’exercice de la compétence relative à la distribution 
publique d’électricité ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion du Sigeif à l’Association Française du gaz Île-de-France 

Normandie (AFG) ; 
 

- a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion du Sigeif à la Fédération des Entreprises publiques locales 
(Epl) pour asseoir sur des bases solides la SEM que le Syndicat entend créer pour porter le 
développement de stations GNV en Île-de-France ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, les conventions de coopération décentralisée entre le Sigeif et la 

commune de Fianarantsoa à Madagascar ainsi que la Province de Khammouane au Laos et la 
convention relative à l’attribution d’une subvention de 30 000 € à l’association «Codegaz 37» 
pour son projet à Madagascar ainsi que la convention relative à l’attribution d’une subvention de 
42 000 € à l’association « Triangle Génération Humanitaire» pour son projet au Laos ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la mise en place du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) pour les agents 
titulaires, stagiaires et non titulaires des cadres d’emplois administratifs ; 

 
- a approuvé, à l’unanimité, la délibération fixant, pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017, 

une prime d’intéressement à la performance collective pour le service comptabilité, maîtrise 
d’ouvrage électricité, maîtrise de l’énergie et efficacité énergétique et le service contrôle 
patrimoine de la concession électricité ; 
 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16 heures 45. 
 
 

Affiché le 11 avril 2016, 
Le Président du Syndicat, 

 
JEAN-JACQUES GUILLET 
Député des Hauts-de-Seine 
Maire de Chaville 

 


